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MAIRIE DE PLUMELIN 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 OCTOBRE  2016 

 
 
 
L’an deux mil seize, le quatre octobre à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de 

PLUMELIN, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de PLUMELIN sous la 

présidence de Monsieur GUEGAN Pierre, Maire. 

 
Etaient présents : Monsieur GUEGAN Pierre, Monsieur ADRIAN Daniel,  Madame CONAN Patricia, 

Monsieur LE NET Serge, Madame LE GAL Martine, Monsieur BOURGES André, Monsieur LORIC Roland, 

Monsieur BERNARD Didier, Madame LE BOULER Isabelle, Monsieur LORGEOUX Éric, Madame LIDURIN 

Christelle, Monsieur BERNARD Anthony, Madame BERTHELOT Céline, Madame LE BOULER Sabrina, , 

Madame LE PALLEC Noëllie, Monsieur ROSELIER Fréderic,  

Etaient absents excusés : Madame BERTHELOT Céline, Monsieur LE BOULAIRE Nicolas,  Monsieur LE 
SOLLIEC Patrick 

 

Etaient absents : Madame MARECHAL Corinne, Madame LE RAY Béatrice, Monsieur LECLERC Arnaud, 

Madame LE GALLIARD  Marie. 

 

Secrétaire : Monsieur LORGEOUX Éric 
 

 

APPROBATION DU PRECEDENT PROCES VERBAL  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 6 

septembre 2016. 

 

 

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

Le Conseil Municipal désigne Monsieur LORGEOUX Éric en qualité de secrétaire de séance. 

 
 

DEMANDE DE RAJOUT DE DEUX POINTS A L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé le rajout de deux points concernant : 
 Signature d’une convention avec le laboratoire d’analyses départementales pour le restaurant 

scolaire 

 Redevance d’occupation du domaine public gaz 2016 

 

Les informations concernant ces deux points sont parvenues après l’envoi de l’ordre du jour. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité accepte le rajout de ces points à l’ordre du jour. 

 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE LABORATOIRE D’ANALYSE (LDA)   

Le laboratoire départemental d'analyses du Morbihan propose la signature d’une convention de prestation 

de service pour le restaurant scolaire. Il s’agit d’analyses régulières concernant : 
 L’analyse microbiologique réglementaire des denrées alimentaires 

 L’analyse microbiologique des surfaces (autocontrôles) 

 L’analyse de l’eau 

Ces analyses sont obligatoires et réclamées par les services de la direction de la protection des populations 

qui effectuent des contrôles réguliers au restaurant scolaire 
Le forfait annuel s’élève 563.83€ HT. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité autorise le maire à signer ce contrat pour une 

durée d'un an à compter du 1er octobre 2016. 
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Monsieur Daniel ADRIAN rappelle que des contrôles d’analyses d’eau sont déjà effectués par l’ARS et qu’il 

ne faudrait pas que cela fasse doublon. Monsieur Roland LORIC précise que celles prévues dans ce type de 

convention sont des contrôles à la sortie du robinet et concerne la prévention de la légionellose. 
 

 

Redevance occupation du domaine public par GRDF 
 
Conformément aux articles L.2333-84 et L.2333-86 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
concessionnaire est tenu de s’acquitter auprès des communes, des redevances dues au titre de 

l’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz naturel. 

Selon les  dispositions réglementaires du décret du 25 avril 2007 relatif au régime des redevances 

d’occupation du domaine public, le calcul de la redevance est basé sur la longueur de canalisations de gaz 

naturel situées sous le domaine public communal. 

Pour l’exercice 2016, le montant de la RODP s’établit à 506,00 € pour la commune de PLUMELIN. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité approuve le calcul effectué pour la redevance 

d’occupation du domaine public(RODP) et accepte le versement de cette redevance.333 

 

19h52 arrivée Madame LE GAL Martine 

 
 
Lancement de marché terrain de sports 
 
Monsieur Le Maire rappelle que le projet  de nouveau terrain de sports est en phase d’étude terminale. Il 

convient désormais de valider le projet définitif et de lancer le marché d’appel d’offres. Pour rappel le coût 

prévisionnel concernant le projet d’aménagement du terrain de sports s’élève à 191 055.45€HT soit 

229 266.5€TTC. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, valide le projet de terrain de sports et autorise le 

lancement du marché. 

 

 

Lancement marché maitrise d’œuvre raccordement assainissement 
 

Comme évoqué lors du dernier conseil municipal, afin de réaliser l’assainissement de la Résidence des 

Ajoncs, il convient de prévoir le raccordement au réseau d’assainissement. Monsieur Le Maire rappelle que 

la commission travaux s’est réunie pour étudier les futures implantations de terrains dans le lotissement 

qui sera traversé par la conduite. Le plan retenu pour les implantations futures est présenté à l’assemblée. 
Les travaux concernent la pose d’une conduite sur une longueur estimée de  150 mètres pour un cout 

estimé à 25000€. Monsieur le Maire précise que dans la cadre de ce projet, il convient de consulter un 

maître d’œuvre afin de bien prendre en compte les spécificités du terrain et des branchements à venir. 

Monsieur Le Maire propose au conseil municipal de valider le  lancement du marché maitrise d'œuvre 

pour le raccordement assainissement de la Résidence des Ajoncs. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité autorise le Maire à prendre toutes les mesures 

nécessaires pour lancer le marché de maitrise d’œuvre concernant le projet de raccordement du réseau 

assainissement de la Résidence des Ajoncs. 

 

 
 

Convention d’assistance juridique avec un cabinet d’avocat 
 

Des contacts ont été pris avec un cabinet d’assistance juridique spécialisé dans les collectivités 

territoriales et offrant assistance et conseil dans tous les domaines auxquels peuvent être confrontés les 
collectivités. 

Ce cabinet propose une convention d’abonnement annuel : il s’agit d’un volume horaire attribué pour la 

collectivité et comprenant toutes les prestations (échange de mail, rendez-vous téléphonique…). Dans ce 

contrat, le cabinet s’engage à être réactif aux demandes et à apporter assistance,  conseil et suivi. Un 

rendez vous fixé ce jeudi permettra d’apporter des précisions. Le tarif horaire pour un contrat 
d’abonnement annuel s’élève à environ 200€. 
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 Après échanges entre les deux parties, un  volume horaire est convenu pour la mise en place de la 

convention. 

 
Monsieur la Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à prendre les informations nécessaires pour 

l’étude de ce dossier et de l’autoriser à signer la convention qu’il jugera la plus adaptée. 

 

Monsieur Le Maire souligne en effet que les risques de contentieux sont de plus en plus élevés. 

L’assemblée échange sur les différentes affaires contentieuses engageant la commune : affaire LE 

GARREC, affaire FABLET….. 
Monsieur Le Maire reconnait que le besoin en volume horaire de conseils et d’assistance est complexe à 

estimer mais rappelle cependant qu’il est régulièrement confronté à des questions de droit engageant sa 

responsabilité. Afin de ne pas engager la commune dans des procédures contentieuses longues et 

couteuses, il lui parait indispensable et raisonnable de prévoir ce type de conventions avec un cabinet 

d’avocats permettant de recourir rapidement à un conseil et/ou une assistance lorsque se présente une 
question ou une affaire litigieuse. Monsieur Le Maire rappelle que le contrat de protection juridique est 

toujours en cours et permet de couvrir les frais engagés mais n’apportent pas de prestation de conseil et 

d’assistance. 

Monsieur Daniel ADRIAN demande que dans ce type de contrat, le volume horaire soit bien cadré avec une 

obligation de résultat de la part du prestataire. 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions 

nécessaires pour prendre contact , étudier  et retenir l’offre qui semblera la plus appropriée à la demande 

de la commune en terme de conseils et d’assistance juridique. 

 

 

Signature de la convention avec BSH 
 

BSH propose une convention pour le projet appelé « Village Services ».  

Pour l’instant il s’agit d’un projet qui sera ensuite étudié et reprécisé en commission. Monsieur le Maire 

précise que les riverains sont conviés le 18 octobre à 18h pour une réunion d’information. 
 

La convention actuelle concerne le projet d’aménagement et de construction du rez-de-chaussée  du 

bâtiment principal, à savoir une salle communale et 4 cellules commerciales qui seront propriétés de la 

commune. 

Une première esquisse  est présentée à l’assemblée. Monsieur Le Maire explique qu’il faudra surement 
envisager quelques échanges de terrains et envisager des achats pour préserver des accès et favoriser une 

cohésion d’ensemble au projet. 

 

Le montant prévisionnel de l’opération est établi à ce jour à 600 000€ HT auquel s’ajoute la rémunération 

de BSH au titre de la présente convention soit un montant forfaitaire de 30 000€ HT. 

La maitrise d’œuvre communale comprend : 
 les travaux d’aménagement (voiries, réseaux divers et espaces communs) 

 construction des halles couvertes centrales 

 construction d’un bâtiment comprenant une salle communale et 4 cellules commerciales. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité  
 valide le projet et la convention ; 

 valide le montant forfaitaire de rémunération et les conditions de rémunération de mission 

d’assistance durant la phase de garantie ; 

 autorise le Maire à engager les dépenses correspondantes et à  signer la convention. 

 

 

Demande subvention exceptionnelle du club de fléchettes 
 

Le club de fléchettes Kerfourch’darts, par courrier en date du 12 septembre 2016, a sollicité l’octroi d’une 

subvention exceptionnelle. Dans ce courrier, le club détaille son évolution depuis 10 ans et rappelle que 
certains joueurs se sont illustrés au championnat de France. De ce fait les joueurs de l’équipe de doublette 

sont conviés à disputer le championnat international en Espagne début novembre. 

Le développement et les résultats de cette association permettent de faire connaitre la commune. Monsieur 

André BOURGES précise qu’il s’agit d’une demande à titre exceptionnel pour encourager l’association. 
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité autorise le versement d’une subvention à titre 

exceptionnel d’un montant de 200€ à l’association Kerfourch’darts. 

 
 

Vente de la table de marque 
 

Monsieur Le Maire rappelle qu’une table de marque a été acquise en début d’année pour une installation à 

la salle Jean Corlay. Le matériel acquis pour un montant de 650€ ne correspond pas aux besoins. 
Monsieur le maire propos de vendre cette table de marque pour un montant de 600€. La mairie de 

Plaudren, se propose d’acquérir la table de marque pour un montant de 600€. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité autorise la vente de la table de marque à la 

mairie de Plaudren - 5, place de la mairie 56420 PLAUDREN - et autorise le maire à prendre les mesures 
nécessaires finaliser la vente. 

 

 

 

Avis sur le rapport d’activité Eau du Morbihan  

Les rapports sur le prix et la qualité du service pour les compétences exercées au titre de 2015 ont été 

adoptées par le comité syndical. Deux rapports distincts ont été présentés : l’un relatif aux compétences 
obligatoires Production et Transport et l’autre relatif à la compétence optionnelle Distribution. 

Ces rapports doivent être présentés au conseil municipal pour approbation : ils sont consultables sur le 

site internet d’Eau du Morbihan (www.eaudu morbihan.fr – rubrique télécharger/rapports d’activité).  

Les rapports de l’ARS sur la qualité de l’eau sont également sur le site internet. 

 

Monsieur Daniel ADRIAN présente à l’assemblée un rapport synthétique et les différentes cartes du 

rapport : 

 Le prix du service : 0.61€ HT/m3 vendus au service distribution 

Le réseau a été presqu’entièrement renouvelé. L’interconnexion des différents réseaux a bien fonctionné 
lors de l’assec du lac de Guerlédan. 

 

 Distribution d’eau potable 

Entre 2002 et 2016, la facture pour une consommation d’eau de 120m3 a peu évolué passant de 258.89€ 
à 262€. 

Monsieur LE NET interroge sur la politique lorsque les factures sont impayées : les fermetures sont 

possibles sur les bâtiments secondaires.  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les deux rapports concernant le prix et 

la qualité du service Eau du Morbihan dans le cadre de la Production-Transport et de la Distribution. 

 

 

Modification des statuts de Locminé Communauté dans le cadre de la compétence 
optionnelle et facultative assainissement  

Si la loi NOTRe opère le transfert obligatoire de la compétence «assainissement» aux communautés de 

communes et d’agglomération au 1er janvier 2020, les communautés de communes aujourd’hui 

compétentes sur une partie de l’assainissement devront intervenir plus tôt sur ses deux volets (collectif et 
non collectif) sous réserve qu'elles conservent cette compétence à titre optionnel. Le transfert de la 

compétence «assainissement», en même temps que celle relative à l'eau potable, implique par ailleurs de 

prévoir l’intervention des communautés sur la gestion des eaux pluviales. 

Assainissement : compétence obligatoire, optionnelle ou facultative, quelles conséquences ? 

Parmi les nombreux transferts de compétences que la loi portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) du 7 août 2015 engage au profit des communautés, la compétence optionnelle 

« assainissement » fait l’objet de plusieurs modifications. 
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Aujourd’hui, les communautés de communes peuvent choisir, au titre des trois compétences optionnelles 

requises au minimum par la loi (art. L. 5214-16 du CGCT), de prendre une compétence intitulée « tout ou 

partie de l’assainissement », ce qui leur permet de n’intervenir que sur un des deux volets de ce service 
public (le collectif ou le non collectif). A titre de comparaison, la compétence optionnelle des communautés 

d’agglomération couvre les deux volets de l’assainissement, tout comme la compétence obligatoire des 

communautés urbaines et des métropoles de droit commun en la matière. 

La loi NOTRe prévoit que le libellé de cette compétence optionnelle des communautés de 
communes soit remplacé par le seul terme d’« assainissement » (article 64 de la loi n° 2015-991 du 7 

août 2015 dite NOTRe, modifiant l’article L. 5214-16 du CGCT précité). Ce changement doit intervenir : 

 au plus tard le 1er janvier 2018 pour les communautés qui existaient à la date de publication 

de la loi NOTRe et qui conserveraient la même personnalité morale d’ici cette date, y compris dans 
le cas d’une extension de leur périmètre ou d’un retrait de commune (article 68, I, de la loi 

NOTRe) ; 

 dès leur création pour les nouvelles communautés issues d’une création ex nihilo ou d’une 

fusion avant cette date (la loi NOTRe ne prévoyant pas de report dans cette hypothèse). 

Au moment où elle se trouvera concernée par cette évolution, selon la situation dans laquelle elle se situe, 

une communauté de communes sera compétente sur les volets collectif et non collectif de l’assainissement 

si ses statuts font figurer la compétence optionnelle « assainissement », sauf à restituer cette 

compétence optionnelle aux communes ou à la faire figurer au titre des compétences facultatives 

grâce à une modification de ses statuts, ce qu’acceptent les services de l’Etat. Dans ce deuxième cas 
d’une compétence facultative, les évolutions apportées par la loi NOTRe ne s’appliquent pas car elles ne 

concernent que la compétence optionnelle « assainissement » et la communauté de communes (ou 

d’agglomération) peut être compétente sur un seul volet de l’assainissement, comme le non collectif, 

jusqu’au 1er janvier 2020 – elle s’attachera à exercer par ailleurs au moins trois compétences optionnelles, 

comme le requiert la loi. 

Les fusions de communautés qui résulteront de la mise en œuvre des schémas départementaux de 

coopération intercommunale (SDCI) en cours de préparation doivent entrer en vigueur au 1er janvier 

2017, prévoit la loi NOTRe. Elles donneront notamment lieu à de nouvelles communautés de communes. 

Si l’une est issue de la fusion de communautés de communes dont au moins l’une d’entre elles exerce 
aujourd’hui la compétence optionnelle « tout ou partie de l’assainissement », elle devra exercer l’ensemble 

de la compétence (collectif et non collectif) : 

 d’abord sur le périmètre des anciennes communautés qui étaient compétentes à titre optionnel 
avant la fusion ; 

  puis, si cette compétence optionnelle est généralisée à la communauté issue de la fusion, sur 
l’ensemble du nouveau périmètre  

Ce raisonnement s’applique également aux communautés de communes qui seraient éventuellement 

issues à la même date d’une fusion de droit commun (réalisée en dehors du cadre du SDCI), ainsi qu’aux 

possibles créations ex nihilo de communautés de communes au 1er janvier 2017. Par ailleurs, le 

changement exposé ci-dessus est intervenu dès le 1er janvier 2016 pour les communautés de communes 
issues d’une fusion ou créées ex nihilo à cette date et compétentes à titre optionnel. 

Enfin, la loi NOTRe prévoit que toutes les communautés de communes et d’agglomération deviennent 

compétentes sur l’ensemble de l’assainissement à titre obligatoire au 1er janvier 2020 (articles 64, 

précité, et 66).  

Le conseil communautaire a décidé à l’unanimité de modifier les statuts de Locminé Communauté en 

faisant figurer la compétence assainissement en facultative et non plus optionnelle. 

Les conseils municipaux doivent délibérer sur cette modification de statuts de Locminé communauté. 

 
Le  conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide de valider la modification des statuts de 

Locminé Communauté prévoyant de faire figurer la compétence assainissement en facultative et non plus 

optionnelle. 
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Fusion : proposition d’accord local et composition du bureau de Centre Morbihan 

Communauté 

Le Préfet du Morbihan a pris un arrêté « portant fusion de Baud Communauté, Saint-Jean Communauté 

et Locminé Communauté » daté du 26 août et publié le 15 septembre 2016. 
 

Les Conseils municipaux disposent alors d’un délai de 3 mois à compter de la publication de cet arrêté de 

fusion pour se prononcer sur la composition du futur organe délibérant, soit avant le 15 décembre 

prochain. 

 

La répartition des sièges « de droit commun » est la suivante : 
 

Communes Population 2013 Nombre de sièges 

Baud 6126 6 

Locminé 4116 4 

Moréac 3846 4 

Pluméliau 3594 4 

Evellys 3416 3 

St Jean Brévelay 2765 3 

Bignan 2770 3 

Plumelec 2706 3 

Plumelin 2714 3 

Moustoir-Ac 1795 2 

Guénin 1657 1 

Melrand 1502 1 

Saint Barthélémy 1198 1 

La Chapelle Neuve 882 1 

Guéhenno 797 1 

Bieuzy 760 1 

Saint-Allouestre 620 1 

Buléon 503 1 

Billio 377 1 

TOTAL 42144 44 

 

 
Le législateur, conformément au principe de libre administration des collectivités locales a prévu de 

maintenir la possibilité pour les élus locaux d’ajuster le nombre et la répartition des Conseillers 

Communautaires. L’ajustement de la règle de droit commun est beaucoup plus encadré que par le passé, 

et doit respecter 5 critères. 

 

La répartition de droit commun fixe à 44 le nombre de délégués communautaires, et à onze le nombre de 
sièges supplémentaires qui peuvent être attribués dans le cadre d’un accord local. 

Le Conseil Communautaire Commun propose que les communes qui ne disposent que d’un seul conseiller 

puissent dans le cadre d’un accord local bénéficier d’un second conseiller. 

 

Dans les communes qui ont un seul délégué, seules les communes de Guénin, Merand et Saint-
Barthélemy peuvent prétendre à un délégué supplémentaire. Dans la simulation effectuée, il s’avère que 

cette hypothèse n’est pas valide, sauf à augmenter également la représentation de la commune d’Evellys, 

qui n’a que 3 sièges alors que le cumul des communes historiques aurait atteint 4 sièges. 
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Le Conseil Communautaire Commun propose donc, que dans le cadre d’un accord local, la répartition des 
sièges se fasse de la manière suivante : 

 

 Nombre de sièges de droit 

commun 

Proposition d’accord local 

Guénin 1 2 

Melrand 1 2 

Saint Barthélémy 1 2 

Evellys 3 4 

 

 

Le nombre de conseillers serait alors de 48. 
 

Communes  Population nb délégués  

Baud  6126 6 

Locminé  4116 4 

Moréac  3846 4 

Pluméliau  3594 4 

Evellys  3416 4 

St Jean Brévelay  2765 3 

Bignan  2770 3 

Plumelec  2706 3 

Plumelin  2714 3 

Moustoir-Ac  1795 2 

Guénin  1657 2 

Melrand  1502 2 

Saint Barthélémy  1198 2 

La Chapelle Neuve  882 1 

Guéhenno  797 1 

Bieuzy  760 1 

Saint Allouestre  620 1 

Buléon  503 1 

Billio  377 1 

TOTAL  42144 48 

 

 

Pour que l’accord local puisse être validé il faut que la proposition puisse obtenir une majorité qualifiée 

représentant la moitié des Conseils Municipaux et les 2/3 de la population ou les 2/3 des Conseils 
Municipaux représentant la moitié de la population. 

 

Monsieur Le Maire  propose au Conseil Municipal de délibérer sur cette proposition d’accord local et 

rappelle que chaque Conseil Municipal devra ensuite élire ses conseillers communautaires. 

 

Les élus s’expriment sur le sujet. Certains regrettent qu’il n’y ait pas qu’un seul représentant par 
commune. D’autres font remarquer que l’accord cadre augmente encore le nombre de délégués : plus les 

représentants sont nombreux, plus les décisions peuvent être difficiles à prendre  

Monsieur Frédéric ROSELIER interroge sur l’aspect financier et la rémunération des élus 

communautaires. Monsieur le Maire rappelle que seuls le président et les vice-présidents perçoivent une 

indemnité. La future intercommunalité comprendra 1 président et 11 vice-présidents. 
Pour la commune de Plumelin, il y aura 3 élus communautaires qui seront élus sur liste. 

 

Le  conseil municipal, après avoir délibéré par 12 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention, décide de 

valider la proposition d’accord local comprenant 48 élus communautaires pour la future intercommunalité 

Centre Morbihan Communauté. 
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Comptes rendus 
 
 

 Commission Sports et associations 

 
 Médiathèque 

o Bon retour de l’animation du 24 septembre 

o Animation à venir pour Halloween 
 Soupe 

 Animation jeux sur les sorcières 

 Médiathèque - salle « de réunion » : la salle a été intégrée à l’espace médiathèque 

 
 

 Commission Affaires scolaires 

 
o TAPS : bon démarrage 

 

o Sécurité des établissements : circulaire du 3 octobre – possibilité de subventions à 

condition de rendre les dossiers pour lundi 10 octobre. Monsieur ADRIAN précise que des 

devis sont en cours d’élaboration. 

 

Madame Noëllie LE PALLEC relève que les établissements ont des demandes pour des produits qui 
n’existent pas forcément actuellement. 

 
 

 Commission Affaires sociales 

 
o 2 logements sont actuellement disponibles  (BSH et SOLIHA) 

 
 

 Commission Travaux 

 
o CITY STADE :  

 réception le 19/10 à 11h30  

 travaux d’engazonnement à terminer 

 

o éclairage du terrain de foot : un technicien se déplace mercredi matin 
 

o nid de guêpe au terrain de foot a été détruit 

  

o nids de frelons : de nombreux nids de frelons signalés en septembre – Se renseigner auprès 

de l’association crée à Noyal-Pontivy 
 

o aire de jeux : les nouveaux jeux sont en cours d’installation 

 

o les travaux de voirie  sont terminés 

 

o les travaux de fauchage sont en cours 
 

o forage : travaux à venir sur le local pompe 

 

o le conseil municipal valide l’achat de bancs, cendriers et distributeurs de sachets ramasse 

crotte  
 

o devis pour vidéosurveillance pour 3 bâtiments : système de caméras couplés avec alarme : 

 prix : achat (1400€) et location – 36€/mois 

 location – 55€/mois – cout moins élevé 

Il est important de communiquer si un tel système est installé. La gendarmerie suggère 

essentiellement l’installation d’un système de surveillance. 
 

Après de longs échanges, Monsieur le Maire propose de reporter ce point au prochain 

conseil municipal et propose que chaque conseiller réfléchisse aux différentes possibilités 
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 Commission jeunesse 

 

o Conseil municipal des jeunes 

 Plusieurs projets ont été présentés 

 Journée citoyenneté 

 
o Semaine bleue : spectacle présenté par l’ADMR jeudi 6 octobre 

 

 

 Commission Communication 

 
o Bulletin trimestriel : en cours d’impression 

 

o Bulletin annuel : les articles sont en cours de rédaction et seront vérifiés et validés très 

prochainement. 

 

o Site internet : 2 agents ont été formés 
 

 

 Commission « promotion de la commune » :  

 

le bureau a validé l’idée de mise en place d’une commission. Le maire sollicite les élus : 
o Didier Bernard 

o Frédéric ROSELIER 

o Les adjoints 

o Éric LORGEOUX 

o Sabrina LE BOULER 

Cette commission est invitée à se réunir rapidement pour réfléchir aux besoins de communication 
afin de présenter une synthèse permettant de réfléchir aux futurs supports de communication. 

 

 

 Terrain « Prévost »-hangar – 4, rue de la Fontaine – lancement consultation pour désamiantage et 

démantèlement du hangar  
 

 

 Cession LE GOUGAUD/COMMUNE : la cession à la commune du chemin d’accès a été validé 

 

 

 Maison de santé – Le montant total des travaux s’élève à 133000,77€. 
 

Liste des entreprises retenues : 

 

 

o  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Lot  Intitulé Désignation Négocié 

1 Terrassement-VRD-Gros œuvre Eugène Bernard 59 913,38 

2 Etanchéité Deniel Etanchéité 10 000,00 

3 Menuiseries extérieures aluminium BCM Constructions 8 820,00 

4 Menuiseries intérieures  Nobelle Créations 9 828,71 

5 cloisonnement-isolation CIBS 9 351,57 

6 Revêtement de sols Faïence Le Dortz Carrelage 6 066,00 

7 Plafonds suspendus Sarl Emmanuel Coyac 2 176,26 

8 peinture-revêtements muraux Armor peinture plâtrerie 3 148,53 

9 Plomberie Ventilation Jean-Noël Texier 9 936,32 

10 Electricité-courants faibles-chauffage EA2I 13 760,00 
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Questions et informations diverses 
 

 Plum’activ : remise d’un chèque de 1000€ au centre Eugène Marquis – La remise de chèque se fera 

le 26 novembre en même temps qu’une conférence. 

 

 Recensement 2017 - recrutement d’agents. La mission sera proposée aux agents de la commune en 

priorité. 

 

 Calendrier électoral –  

 Présidentielles : Dimanches 23 avril et 7 mai 2017 

 Législatives : Dimanches 11 et 18 juin 2017 

 Sénatoriales : Dimanche 24 septembre 2017- grands électeurs 

 
 Vœux : Samedi 7 janvier 2017 à 15h00  

 

 Miss Bretagne – habitante de PLUMELIN qui va représenter la Bretagne et Plumelin 

o Election Miss France le samedi 17 décembre à Montpellier 
o Possibilité de diffusion salle Jean Corlay (problème de chauffage) 

o Location grand écran : 1440€ ou 2365€ (écran led) 

Le conseil municipal donne un avis favorable à l’organisation d’une manifestation et autorise le 

maire à prendre les décisions nécessaires pour la bonne organisation de l’évènement. 

 
 Réunion Parcours Patrimoine –Roland LORIC est désigné élu référent 

 

 Institut de beauté : Monsieur le Maire informe les élus qu’il est en vente 

 

 Cérémonies du 11 novembre – 10h45 – rdv à la mairie – 11h00 cérémonie puis pot offert par la 

municipalité 
 

 

 

 

 
 

La séance est levée à 23h03. 

 


